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T 211/89 

Exposé des faits et conclusions 

Par decision du 20 octobre 1988, la Division d'examen 040 a 

rejeté la demande de brevet europeen no 83 870 072.2. 

Le 17 décembre 1988 les requérants ont formé un recours 

contre la decision de la division d'examen. La taxe de 

recours a été payee en même temps. Par contre, le mémoire 

exposant les motifs du recours n'a pas été déposé dans le 

délai prevu. 

Par lettre recommandée du 7 juin 1989, le Greffe de la 

Chambre de recours a informé les requérants que leur recours 

devrait probablement être rejeté comme irrecevable étant 

donné qu'ils avaient omis de presenter un mémoire exposant 

les motifs du recours. Les requérants ont été invites a 
presenter leurs observations dans un délai de deux mois. 

Les requérants n'ont pas répondu a la notification. 

Motifsde la decision 

• 1. 	Le recours n'est pas conforme a l'article 108 de la CBE 
puisqu'aucun inémoire exposant les motifs durecours n'a été 

depose par écrit dans un délai de quatre mois a compter de 
la date de la signification de la decision attaquée. 

2. 	Pour cette raison, le recours doit être rejeté comme 

irrecevable en vertu dé la régle 65(1) de la CBE. 
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Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statue coinine suit 

Le recours formé contre la decision de la Division d'exainen de 
1 1 Office européen des brevets, en date du 20 octobre 1988 est 
rejeté comine irrecevable. 

Le Greffier 	 Le Président 

M. Beer 	 K. Lederer 
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